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LIMITATION DU NOMBRE DES]NOTAIRES (1)

(Suite)
A part les corresipondances dont nous avons parlé prétédeniment,

des pétitions demandant des amecndemnuts au, bill du notariat txcl
qu*adopté par le Conseil léAgislatif Pleuvaient devant la Chambre
d'.Assemiblée. Er, parcourant les pirociês-verbaux, nous trouvoi les
suivanteà mentionnées:

1. Pétition de A.-O. Riehaardson et ai.) du, comté de Stanstead,
demandant que le bill <lu Con,,cil Législatif pouir amender les lois
concernant le notariat ne devienne pas loi (2).

2. Pétitions do l'honorable T. Sanborn et al., do Sherbrooke, et de
Chayles Brooks et ai., du towvnaliip d'Ascot, demandant des amende-
mente au bill du notaiît, (3).

3. P.étition de X"apolé-on 3figtieail t et Adolphe Ileauvais, notaires,
demandant dei amendemnents au bill concernant le notariat (4).

La teneur de ces pétitions ne nous a pas êté tconservCe, muis il
serait intéressant do les relire maintenant

Pa-mi les principales innovations que contenait Io bill Archian-
bault, »e trouvait la déc'aration d'incompatibilité entre la profession
de notaire ct les fonctions de registrateur.

Si la population anglaise, par ses représenatants au Ceni.oil Légiq-
l1atif, s'était opposée à la limitation du nombre deî notaires, la classe

(1) Voir les nmwos de septembre et Octobre.
(3) P. 135, vol 3, 1869,
(3) Lec. cit, pp. 79, 86, t32, 14z.
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